DELIBERATION N® 97/06-04 - ABATTEMENTS SUR LES BASES DE LA TAXE D'HABITATION POUR CHARGE DE
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FAMILLE ET ABATTEMENTS FACULTATIFS EN 1958

el il il -siiiar

Monsieur le Maire rappelle & I'Assemblée que par defibération du 17 Juin 1980, N° 80/87, et en application de la
loi du 10 Janvier 1980, le Conseil Municipal avait decidé d'instituer trois abattements sur la taxe d'habiltation :

1/ un abaltement obligatoire pour charge de famille de 10 & 15 % prévu par la loi et ramené facultalivement
par la Commune & :

- 10 % pour chacune des 2 premitres personnes 4 charge,
- 20 % & partir de la 3bme personne & charge,

2/ deux abattements lacullatifs :

- abattement général & la base de 20 % de la valeur locative moyenne communale applicable aux seules
résidences principales,

- abattement spécial & la base en faveur des contribuables non imposables sur fe revenu de 15 % de la

valeur locative moyenne communale, si la valeur locative du contribuable n'excéde pas 130 % de fa valeur
localive moyenne comimunale.

LE CONSENR MUNICIPAL, aprés en avoir delibérs,
decide & NMunanlmitd :

- de reconduire ces mesures pour 1238, confarmément 4 larticle 1633 A bis du Code General des Impdts.



